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Campus des métiers et des qualifications
« Urbanisme et construction, vers une ville intelligente » : actualisation de la

convention de partenariat

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La ville  de Vaulx-en-Velin  a  porté  la  genèse de la  création  et  de  l’implantation  sur  son
territoire du dispositif « campus des métiers et des qualifications « urbanisme et construction,
vers une ville intelligente ». Ce dispositif  permet effectivement d’identifier sur un territoire
donné, un réseau d'acteurs qui interviennent en partenariat étroit pour développer une large
gamme  de  formations  professionnelles,  technologiques  et  générales,  relevant  de
l'enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur, ainsi que de la formation initiale
ou continue.  Ces formations sont  centrées sur des filières spécifiques et  sur un secteur
d'activité correspondant à un fort enjeu économique national ou régional.

C’est pleinement le cas du « campus des métiers et des qualifications » vaudais, axé sur les
enjeux  clefs  liés  à  la  Ville  de  demain.  Il  fédère  à  ce  titre  différents  établissements  de
l’enseignement  secondaire,  supérieur  et  de la  recherche,  des acteurs économiques,  des
filières professionnelles architecture et urbanisme, bâtiment – génie civil – travaux publics, et
des collectivités locales dont la ville de Vaulx en Velin.

Ce dispositif partenarial permet de développer l’ensemble des compétences nécessaires à la
ville durable et de créer un pôle d’excellence en offrant des parcours de formations initiales
et  continues  adaptées  aux  besoins  des  métiers  de  l’urbanisme  et  de  la  construction
durables.

Ainsi,  depuis  l’obtention de son label  en novembre 2018,  la ville de Vaulx-en-Velin  s'est
activement engagée auprès du « campus des métiers et des qualifications » pour développer
la promotion de l’excellence, de l’innovation et de l'insertion professionnelle de ces métiers,
en particulier pour notre jeunesse.

Parmi les réalisations notables, on peut citer :

• la création du chantier-école FormLab, outil  pédagogique mutualisé permettant de
décloisonner  les  apprentissages  entre  élèves/étudiants/stagiaires  des  différents
niveaux et établissements de formation, du CAP au bac + 5. Il est piloté par l’école
d’ingénieurs BUILDERS. Il a été lancé en avril 2024 par une étude de cas basée sur
la rénovation des Grandes Cités Tase situées à Vaulx-en-Velin.

• D’autres  projets  co-construits  avec  des  entreprises  partenaires  sont  actuellement
développés,  par  exemple,  un «  parcours  ponts  »  composé d’une balade  urbaine
autour des ponts de Lyon pour les élèves des voies professionnelles, technologiques
et du supérieur ; de visites de chantiers structurants sur la Métropole de Lyon (ex :
construction du pont T9 à Croix Luizet); (…) Sont également proposés : un parcours
électricité,  de  découverte  de  plateaux  techniques  et  de  bâtiments  innovants;  un
parcours  « féminisation » pour faire découvrir la filière; un escape game autour du
projet de  nouveau tram T9, pour comprendre les enjeux d’un projet d’aménagement
et identifier les métiers impliqués dans la démarche; un parcours bois; un parcours
mobilier urbain  (…).

• le développement du projet « cordées de la réussite – parcours d’excellence vers les
métiers de la ville durable », notamment en lien avec les élèves du lycée Robert
Doisneau et  des  collèges Aimé Césaire  et  Valdo :  tutorat,  projets  pédagogiques,
visites d’éco-quartiers, etc…;

• l'organisation  de  stages  collectifs  en  entreprises,  impliquant  par  exemple  des
secondes du lycée Doisneau et des élèves de troisième du collège Aimé Césaire.

Fort de ce bilan, le « campus des métiers et des qualifications » a obtenu, le 4 juin 2024, le
renouvellement de son label pour une durée de trois ans (2027) avec la nouvelle mention
"excellence" ; une reconnaissance qui vient saluer son implantation croissante au sein du
tissu  local  mais  aussi  son  rayonnement  et  renforcer  son  lien  avec  la  recherche  et  les
relations internationales dans le secteur.



De même, nous rappelons que dès la livraison de la « Cité Campus – Assia Djebar », le «
campus des métiers et des qualifications excellence » s’installera au sein de cet équipement.

En  effet,  le  «  campus  des  métiers  et  des  qualifications  »  a  toute  sa  place  dans  cet
équipement au service des jeunesses de notre territoire et notamment de leur orientation.

A ce titre, la ville de Vaulx en Velin a signé une convention d’occupation avec le « campus
des métiers et des qualifications » permettant cette future implantation.  Cette convention
d’occupation figure au titre des actes de gestion présentés lors du Conseil municipal du 26
juin dernier.

Le « campus des métiers et des qualifications » constitue donc un levier stratégique pour
notre territoire et la réussite de notre jeunesse. Il est essentiel de réaffirmer notre soutien et
notre engagement à garantir sa réussite sur le long terme.

Ainsi,  dès  2018,  une  convention  avec  le  lycée  La  Martinière  Monplaisir,  établissement
support du Campus, et le GIPAL FORMATION, avait déjà permis de formaliser le soutien de
la ville de Vaulx-en-Velin au projet et sa participation financière au plan d’actions.

En 2024, le Conseil municipal a rappelé son engagement en votant, lors de la séance du 3
octobre 2024,  l’attribution d’une subvention de 8 000 € à l’association FormLab, afin  de
continuer à contribuer au développement des actions en faveur des jeunes vaudaises et
vaudais. En effet, afin de faciliter la gestion des actions et des projets portés, le campus s’est
organisé  sous  le  statut  associatif  avec  l’association  FormLab,  format  opérationnel  plus
souple et adapté que l’initial GIPAL FORMATION.

En 2025, la Ville souhaite renouveler son soutien au « campus des métiers et des formations
» notamment autour de quatre grands objectifs :

• améliorer  l'attractivité  des  formations  et  des  métiers  de  l'urbanisme  et  de  la
construction ;

• renforcer le niveau de qualification et de compétence pour améliorer l’employabilité et
répondre aux défis de la ville intelligente, tout en développant l’articulation entre le
secondaire et le supérieur ;

• favoriser l’innovation pédagogique et la mixité des publics ;

• développer les échanges internationaux.

Ces axes de travail étant toujours particulièrement en lien avec ceux développés depuis des
années par la Ville  et  ses  partenaires  en  matière  de  vie  étudiante,  il  est  ainsi  proposé
d’actualiser la convention de partenariat de 2018 en prenant en compte les points suivants
dans une convention de partenariat actualisée :

• l’intégration  de  l’association  FormLab,  représentée  par  son  président  Georges
SIAUX,  comme  structure  financière  porteuse  du  «  campus  des  métiers  et  des
formations » ;

• la  possibilité  pour  le  « campus  des  métiers  et  des  qualifications »  de  faire  une
demande  de  subvention  permettant  de  concourir  aux  objectifs  d’intérêt  général
poursuivis par celui-ci ;

• l’élargissement de la durée de la convention initiale pour la faire coïncider avec celle
du nouveau label c’est-à-dire jusqu’en juin 2027.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat actualisée avec le «
campus des métiers et des formations ».



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat actualisée avec le
«campus des métiers et des formations».

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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